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Législation européenne sur la liberté des médias

OBJECTIF : établir un cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur (Loi européenne sur la liberté des médias) afin de
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préserver le pluralisme et l'indépendance des médias dans le marché unique de l'UE.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied
d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE : les services de médias indépendants jouent un rôle unique dans le marché intérieur. Compte tenu de leur rôle unique, la
protection de la liberté et du pluralisme des médias est une caractéristique essentielle du bon fonctionnement du marché intérieur des services
de médias. Ce marché a considérablement évolué depuis le début du nouveau siècle, devenant de plus en plus numérique et international. Il
offre de nombreuses possibilités économiques mais doit également relever un certain nombre de défis.

Dans ce contexte, la proposition vise à résoudre une série de problèmes affectant le fonctionnement du marché intérieur des services de
 . Les entreprises de médias sont notamment confrontées à des obstacles quimédias et l'activité des fournisseurs de services de médias

entravent leur fonctionnement et influent sur les conditions d'investissement dans le marché intérieur, tels que les différentes règles et
procédures nationales relatives à la liberté et au pluralisme des médias. Ces règles comprennent notamment l'examen des concentrations du
marché à des fins de  et des mesures protectionnistes affectant le fonctionnement des entreprises de médias. Cespluralisme des médias
règles ont créé une fragmentation du marché intérieur, ce qui a eu un impact sur la sécurité juridique des acteurs du marché des médias et a
entraîné des coûts supplémentaires lors des opérations transfrontalières.

La proposition s'inscrit dans le droit fil des efforts déployés par l'UE pour promouvoir la participation démocratique, lutter contre la
désinformation et soutenir la liberté et le pluralisme des médias, comme le prévoit le plan d'action pour la démocratie européenne.

CONTENU : la proposition établit , y compris lades règles communes pour le bon fonctionnement du marché intérieur des services de médias
création dun nouveau comité européen pour les services de médias, tout en préservant la qualité des services de médias.

Elle s'articule autour de quatre objectifs spécifiques :

1) Favoriser l'activité et les investissements transfrontaliers dans les services de médias en harmonisant certains éléments des cadres
nationaux divergents en matière de pluralisme des médias, notamment pour faciliter la fourniture de services transfrontaliers. Grâce à une
coordination au niveau de l'UE, la proposition vise à garantir que, lors de l'évaluation des concentrations sur le marché des médias, les
autorités nationales indépendantes abordent le pluralisme et l'indépendance des médias de manière cohérente.

2) Renforcer la coopération et la convergence réglementaires par le biais d'outils de coordination transfrontaliers et d'avis et de lignes
directrices au niveau de l'UE. Cela permettra de promouvoir des approches cohérentes du pluralisme et de l'indépendance des médias et
d'assurer une protection efficace des utilisateurs de services de médias contre les contenus illicites et préjudiciables, y compris en ligne et à
l'égard des fournisseurs de services (y compris ceux des pays tiers) qui ne respectent pas les normes européennes en matière de médias.

3) Faciliter la fourniture de services de médias de qualité en atténuant le risque d'interférences publiques et privées indues dans la liberté
éditoriale. La proposition vise à garantir que les journalistes et les éditeurs puissent travailler sans interférence, y compris lorsqu'il s'agit de
protéger leurs sources et leurs communications. En favorisant l'indépendance éditoriale, elle garantit également une meilleure protection des
intérêts des destinataires des services de médias.

4) Assurer une répartition transparente et équitable des ressources économiques sur le marché intérieur des médias en renforçant la
transparence et l'équité dans la mesure de l'audience et l'attribution de la publicité publique. La proposition vise à assurer la transparence, la
non-discrimination, la proportionnalité, l'objectivité et l'inclusivité des méthodes de mesure d'audience, notamment en ligne. Elle garantira
également la transparence, la non-discrimination, la proportionnalité et l'objectivité dans l'attribution de la publicité publique aux médias, afin
de minimiser les risques d'utilisation abusive des fonds publics à des fins partisanes, au détriment d'autres acteurs du marché. Elle favorisera
ainsi une concurrence équitable sur le marché intérieur des médias.

Plus précisément, la proposition prévoit les dispositions suivantes :

Comité européen des services de médias

La proposition établit le comité européen pour les services de médias, composé des autorités nationales chargées des médias, qui remplacera
et succèdera au Groupe des régulateurs européens des services de médias audiovisuels (ERGA). Elle définit les exigences relatives à
l'indépendance du comité et précise sa structure. Le conseil recevra le soutien administratif et organisationnel nécessaire à l'exécution de ses
tâches de la part d'un secrétariat fourni par la Commission. La proposition énumère les tâches du comité.

Grandes plateformes en ligne

En ce qui concerne les questions spécifiques relatives à la fourniture de services de médias dans un environnement numérique, la proposition
offre une protection supplémentaire contre le retrait injustifié, par de très grandes plateformes en ligne, de contenus médiatiques produits
selon des normes professionnelles. Ces plateformes devront prendre toutes les mesures possibles pour communiquer les raisons de la
suspension de contenus aux fournisseurs de services de médias avant que la suspension ne prenne effet.

La procédure comprend une série de garanties visant à assurer que cette procédure d'alerte précoce est conforme aux autres priorités de la
Commission, telles que la lutte contre la désinformation. Toute plainte déposée par les fournisseurs de services de médias devrait être traitée
en priorité par ces plateformes. La proposition prévoit un dialogue significatif et efficace entre les parties afin d'éviter les suppressions
injustifiées de contenus, ainsi que lobligation pour très grandes plateformes en ligne de présenter des rapports annuels.

Mesure d'audience

La proposition établit les exigences relatives aux systèmes et méthodologies de mesure daudience déployés par les acteurs du marché
concernés. Ces règles s'accompagnent d'un encouragement à élaborer des codes de conduite par les fournisseurs doutils de mesure de
laudience et à favoriser les échanges de bonnes pratiques. La proposition prévoit également des exigences communes concernant l'attribution
des dépenses publicitaires publiques aux fournisseurs de services de médias, sans affecter les règles relatives aux marchés publics et aux
aides d'État.

Coopération et contrôle

La proposition établit des règles et des procédures pour la coopération et la convergence réglementaires dans le marché intérieur des médias,
comprenant un mécanisme de coopération structurée, des demandes de mesures d'exécution, des orientations sur les questions de

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52020DC0790&qid=1664438983284


réglementation des médias et la coordination des mesures concernant les services de médias des pays tiers. Ces dispositions visent à
assurer une coopération plus étroite entre les autorités et organismes nationaux de régulation dans différents domaines de la réglementation
des médias.

Une évaluation de l'instrument et un rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen sont prévus
dans les quatre ans suivant son entrée en vigueur et tous les quatre ans par la suite.

Législation européenne sur la liberté des médias

La commission de la culture et de l'éducation a adopté le rapport de Sabine VERHEYEN (PPE, DE) sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur (législation européenne
sur la liberté des médias) et modifiant la directive 2010/13/UE.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Objet et champ d'application

Le texte amendé stipule que le règlement établit des règles communes pour le bon fonctionnement du marché intérieur des services de
médias, y compris la création du comité européen des services de médias et des principes de base communs devant servir de normes
minimales, tout en garantissant l'indépendance des services de médias.

Droits des fournisseurs de services de médias

Les États membres devraient  des fournisseurs de services de médias. Les États membres, y comprisrespecter la liberté éditoriale effective
leurs autorités et organes de régulation nationaux, ne devraient pas :

- obliger les fournisseurs de services de médias ou leurs employés à , y compris surdivulguer toute information relative au traitement éditorial
leurs sources, ou à diffuser de telles informations;

-  sur tout appareil ou dans toute machine utilisés par les fournisseurs de services de médias ou,accéder à des données de contenu cryptées
le cas échéant, leur famille ou leurs employés ou les membres de leur famille ou, le cas échéant, toute autre personne appartenant à leur
réseau professionnel ou privé de relations, y compris les contacts occasionnels;

- déployer des  ou utiliser des technologies de surveillance, ou charger des entités privées d'utiliser de telles mesuresmesures de surveillance
ou technologies, dans tout appareil ou machine utilisé par les fournisseurs de services de médias;

- déployer des  ou toute autre technologie intrusive similaire, ou charger des entités privées d'utiliser des logiciels espions oulogiciels espions
une telle technologie, dans tout appareil ou machine utilisé par les fournisseurs de services de médias.

Garanties pour le fonctionnement indépendant des fournisseurs de médias de service public

Le rapport indique que les États membres devraient veiller, par le biais de leur législation nationale et de leurs actions, à ce que les principes 
 soient respectés lors de la désignation des structures ded'indépendance, de responsabilité, d'efficacité, de transparence et d'ouverture

gestion des médias de service public. Ils devraient également désigner une autorité indépendante ou établir des procédures indépendantes
pour déterminer les besoins financiers appropriés des fournisseurs de médias de service public. Les États membres devraient veiller à ce
qu'un contrôle juridictionnel indépendant soit garanti.

Allocation des dépenses pour la publicité dÉtat

Les députés estiment que financement public alloué à des fins publicitaires à un fournisseur de services de médias donné, y compris à un
fournisseur de plateformes en ligne ou à un fournisseur de moteurs de recherche en ligne,  du budget total allouéne doit pas dépasser 15%
par lautorité publique à lensemble des fournisseurs de services de médias opérant au niveau national.

En outre, dans un souci de , les députés jugent nécessaire de créer des rapports facilement compréhensibles et accessibles autransparence
public afin de recueillir toutes les informations concernant lallocation de fonds publics à des fins de publicité et dachats publics fournis par les
fournisseurs de services de médias, les fournisseurs de plateformes en ligne et les fournisseurs de moteurs de recherche en ligne. Ces
rapports devraient fournir un aperçu annuel du montant total des fonds publics destinés à la publicité et aux achats publics auprès dentités
publiques, , alloués à chaque fournisseur de services de médias, fournisseur de plateformes en ligne et fournisseur dey compris de pays tiers
moteurs de recherche en ligne.

Autorités ou organismes nationaux de régulation

Les États membres devraient augmenter proportionnellement les ressources financières, humaines et techniques allouées aux autorités ou
organismes nationaux de régulation afin de tenir compte des tâches supplémentaires qui leur sont confiées en vertu du présent règlement.

Il est proposé que les autorités ou organismes nationaux de régulation organisent des consultations régulières avec les représentants du
secteur des médias.

En outre, les États membres devraient confier aux autorités ou organes de régulation nationaux la mise en place et la maintenance de bases
 en ligne sur la propriété des médias. Le public devrait avoir un accès facile, rapide et efficace, sans frais, à ces bases dede données

données.

Comité européen des services de médias plus indépendant

Les députés ont demandé que le comité européen des services de médias soit juridiquement et fonctionnellement indépendant de la
Commission et capable d'agir de son propre chef, et pas seulement à la demande de la Commission. Le conseil devrait être assisté par un
secrétariat distinct et indépendant. Le conseil et le secrétariat devraient disposer des ressources humaines et financières nécessaires à
l'accomplissement de leurs tâches. Le budget du comité et du secrétariat devrait faire l'objet d'une ligne budgétaire distincte à l'intérieur de la
rubrique correspondante de la section III du budget de l'Union.



Enfin, les députés demandent quun groupe indépendant dexperts, représentant les points de vue du secteur des médias et comprenant des
associations, des professionnels et des chercheurs, alimente les travaux du comité.

Législation européenne sur la liberté des médias

Le Parlement européen a adopté par 448 voix pour, 102 voix contre et 15 abstentions, des  à la proposition de règlement duamendements
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur (législation européenne
sur la liberté des médias) et modifiant la directive 2010/13/UE.

La question a été renvoyée à la commission compétente pour négociations interinstitutionnelles.

Objet et champ d'application

Le texte amendé stipule que le règlement établit des règles communes pour le bon fonctionnement du marché intérieur des services de
médias, y compris la création du comité européen des services de médias et des principes de base communs devant servir de normes
minimales, tout en garantissant l'indépendance des services de médias.

Droits des destinataires de services de médias

Les députés souhaitent que États membres veillent, conformément à la charte des droits fondamentaux de lUnion européenne, à ce que les
destinataires de services de médias aient accès à une  produits par des fournisseurs de services de médiaspluralité de services de médias
jouissant dune , sans aucune ingérence de lÉtat, afin de garantir une expression libre et démocratique. Les Étatsindépendance éditoriale
membres doivent créer les conditions-cadres nécessaires pour garantir ces droits et sauvegarder, préserver et promouvoir le pluralisme des
médias.

Droits des fournisseurs de services de médias

Les États membres devraient respecter la  des fournisseurs de services de médias. Ils ne devraient pas les obliger à liberté éditoriale effective
,  sur leurs appareils ou les cibler avec des .révéler leurs sources accéder à des contenus cryptés logiciels espions

Par dérogation, lutilisation de logiciels espions ne pourrait être justifiée quen dernier recours, au cas par cas, et si cette mesure a été
ordonnée par une instance judiciaire indépendante pour enquêter sur un crime grave passible, dans lÉtat membre concerné, dune peine ou
mesure de sûreté privative de liberté dune durée maximale dau moins cinq ans.

Garde-fous pour le fonctionnement indépendant des fournisseurs de médias de service public

Selon les députés, les États membres devraient veiller à ce que:

- les fournisseurs de médias de service public jouissent dune autonomie et dune indépendance éditoriale totales vis-à-vis dintérêts particuliers
gouvernementaux, politiques, économiques ou privés, et quils communiquent, dans lexercice de leur mission de service public, de manière
impartiale et indépendante, des informations et des opinions diverses à leurs publics;

- les principes dindépendance, de responsabilité, defficacité, de transparence et douverture soient respectés lors de la nomination des
structures de gestion des médias de service public.

Les députés estiment que les États membres doivent veiller à ce que les médias publics disposent de financements suffisants, durables et
 grâce à des budgets pluriannuels.prévisibles

Obligations des fournisseurs de services de médias qui produisent des contenus dinformation et dactualité

Les fournisseurs de services de médias devraient offrir aux destinataires de leurs services un accès facile, direct et permanent aux
informations suivantes:

- si et dans quelle mesure  est détenue par lÉtat, une institution étatique, une entreprisela propriété directe, indirecte ou effective des médias
dÉtat ou un autre organisme public;

- le nom et les coordonnées professionnelles de la personne physique qui assume la responsabilité éditoriale conformément à la législation de
lÉtat membre concerné;

- les informations détaillées concernant la  et la façon dont ils sont liés à leur société mère, à leurs sociétés surs et àstructure de propriété
leurs filiales;

- la  et les aides financières de lÉtat qui leur sont attribuées.publicité dÉtat

Les autorités nationales ou organismes nationaux de régulation seront chargés détablir des bases de données nationales sur la propriété des
médias.

Allocation des dépenses pour la publicité dÉtat

Les députés estiment que financement public alloué à des fins publicitaires à un fournisseur de services de médias donné, y compris à un
fournisseur de plateformes en ligne ou à un fournisseur de moteurs de recherche en ligne,  du budget total allouéne doit pas dépasser 15%
par lautorité publique à lensemble des fournisseurs de services de médias opérant au niveau national.

Les autorités nationales ou les organismes nationaux de régulation devraient assurer le suivi et rendre compte de lallocation de fonds publics
à des fins de publicité dÉtat et dachats aux fournisseurs de services de médias, aux fournisseurs de plateformes en ligne et aux fournisseurs
de moteurs de recherche en ligne.

Contenus des fournisseurs de services de médias sur les très grandes plateformes en ligne

Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne devraient veiller à ce que les décisions concernant la modération de contenu et toute
autre action quils prennent naient . Ils devraient prévoir une fonctionnalitépas dincidence négative sur la liberté et le pluralisme des médias
permettant aux destinataires de leurs services de déclarer i) quils sont fournisseurs de services de médias au sens du règlement et sacquittent



de leurs obligations, ii) quils jouissent dune indépendance éditoriale à légard de toute institution de lUnion et à légard des États membres, des
partis politiques et des pays tiers et iii) quils ne fournissent pas de contenu généré par un système dintelligence artificielle sans soumettre ces
contenus à un contrôle humain et à un contrôle éditorial. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne devront accuser réception des
déclarations soumises et indiquer sils acceptent ou non la déclaration.

Les députés appellent à la création dun . Les médias devront être informés demécanisme de surveillance des mesures de retrait de contenus
lintention dune plateforme de supprimer ou de limiter leurs contenus  auparavant, afin de permettre aux médias concernés de réagir.24 heures
Si après ce délai, la plateforme estime toujours que les contenus ne respectent pas ses conditions générales, elle peut procéder à la
suppression, à la restriction ou au renvoi de l'affaire aux régulateurs nationaux pour qu'ils prennent une décision finale sans délai. Toutefois, si
le média estime que la décision de la plateforme n'est pas suffisamment motivée et qu'elle porte atteinte à la liberté de la presse, il a le droit
de porter l'affaire devant un organisme de règlement extrajudiciaire des litiges.

Comité européen des services de médias plus indépendant

Les députés ont demandé que le comité européen des services de médias soit juridiquement et fonctionnellement indépendant de la
Commission et capable d'agir de son propre chef, et pas seulement à la demande de la Commission. Ils ont également demandé quun groupe

, représentant les points de vue du secteur des médias et comprenant des associations, des professionnels et desindépendant dexperts
chercheurs, alimente les travaux du comité.

Législation européenne sur la liberté des médias

Le Parlement européen a adopté par 464 voix pour, 92 contre et 65 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur (législation européenne
sur la liberté des médias) et modifiant la directive 2010/13/UE.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition
comme suit:

Droits et obligations des destinataires et des fournisseurs de services de médias

Les États membres devront:

- respecter le droit des destinataires de services de médias d'avoir accès à une  sur le planpluralité de contenus médiatiques indépendants
éditorial et veiller à ce que des conditions-cadres soient en place afin de préserver ce droit, dans l'intérêt d'un discours libre et démocratique;

- respecter  des fournisseurs de services de médias dans l'exercice de leurs activités et nela liberté éditoriale et l'indépendance effectives
devront pas s'immiscer dans les politiques et décisions éditoriales  des fournisseurs de services de médias ni tenter d'influencer celles-ci.

Il sera interdit :

- dobliger les fournisseurs de services de médias, ou leur équipe rédactionnelle à  se rapportant à des sourcesdivulguer des informations
journalistiques ou des communications confidentielles ou permettant de les identifier;

- de placer les fournisseurs de services de médias en détention, de leur infliger des sanctions, de les soumettre à une surveillance ou à une
 et à une saisie aux fins de lobtention dinformations se rapportant à des sources journalistiques ou dinstaller des perquisition logiciels de

 sur leurs appareils électroniques.surveillance intrusifs

Lutilisation de logiciels espions ne sera permise quau cas par cas pour une raison impérieuse d'intérêt général et sous réserve de lautorisation
dune autorité judiciaire chargée denquêter sur les infractions graves passibles dune peine privative de liberté. Même dans ces cas, les
personnes concernées auront le droit d'être informées une fois la surveillance réalisée et pourront la contester devant les tribunaux.

Garde-fous pour le fonctionnement indépendant des fournisseurs de médias de service public

Les États membres devront veiller à ce que les fournisseurs de médias de service public jouissent d'une indépendance éditoriale et
 et à ce que les procédures de nomination et de révocation de la direction ou des membres du conseil d'administration desfonctionnelle

fournisseurs de médias de service public visent à garantir l'indépendance des fournisseurs de médias de service public.

La direction ou les membres du conseil d'administration des fournisseurs de médias de service public devront être nommés sur la base de 
 ainsi que de critères transparents, objectifs, non discriminatoires etprocédures transparentes, ouvertes, effectives et non discriminatoires

proportionnés préalablement établis au niveau national. La durée de leur mandat doit être suffisante pour garantir l'indépendance effective des
fournisseurs de médias de service public. La  ou des membres du conseil d'administration des fournisseurs derévocation de la direction
médias de service public avant la fin de leur mandat devra être dûment justifiée, et ne pourra être prise qu'à titre exceptionnel lorsqu'ils ne
remplissent plus les conditions requises pour l'exercice de leurs fonctions.

Les  des fournisseurs de médias de service public devront être fondées sur des critères transparents et objectifsprocédures de financement
préalablement établis.

Obligations des fournisseurs de services de médias

Les fournisseurs de services de médias devront rendre aisément et directement accessibles aux destinataires de leurs services des
informations à jour concernant:

- le ou les noms de leurs propriétaires directs ou indirects dont la participation leur permet d'influencer la prise de décision opérationnelle et
stratégique, y compris la propriété directe ou indirecte par un État ou par une autorité ou une entité publique;

-  qui leur est attribué et le montant annuel total des recettesle montant annuel total des fonds publics alloués pour la publicité d'État
publicitaires perçues des autorités ou entités publiques de pays tiers.

Les autorités ou organismes de régulation nationaux compétents seront chargés de développer des  sur labases de données nationales
propriété des médias contenant ces informations.



Contenus des fournisseurs de services de médias sur les très grandes plateformes en ligne

Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne devront prévoir une fonctionnalité permettant aux destinataires de leurs services de: i)
déclarer qu'ils sont fournisseurs de services de médias; ii) déclarer qu'ils jouissent d'une indépendance éditoriale à l'égard des États membres,
des partis politiques, des pays tiers et des entités contrôlées ou financées par des pays tiers, iii) déclarer quils sont soumis à la supervision
d'une autorité ou d'un organisme de régulation national compétent, ou qu'ils adhèrent à un mécanisme de corégulation ou d'autorégulation
régissant les normes éditoriales; iv) déclarer qu'ils ne fournissent pas de contenu généré par des systèmes d'intelligence artificielle sans
soumettre ces contenus à un réexamen par un être humain ou à un contrôle éditorial; v) fournir une adresse électronique.

Les députés ont veillé à inclure un mécanisme visant à empêcher les très grandes plateformes en ligne, telles que Facebook, X ou Instagram, 
. Les médias devront être informés de lintention de lade restreindre ou de supprimer arbitrairement le contenu de médias indépendants

plateforme de supprimer ou de restreindre leur contenu et disposeront de  pour réagir. La plateforme ne pourra supprimer ou24 heures
restreindre le contenu, sil nest toujours pas conforme à ses conditions, quaprès la réponse (ou labsence de réponse) du média concerné.

Les médias auront la possibilité de porter laffaire devant un organe de règlement extrajudiciaire des litiges et de demander un avis au comité
européen pour les services de médias (un nouveau comité de lUE composé de régulateurs nationaux, qui sera mis en place par la législation
européenne sur la liberté des médias).

Allocation de fonds publics à des fins de publicité d'État et de marchés de fournitures ou de services

Les fonds publics ou avantages de tout ordre mis à la disposition par des autorités ou entités publiques, de fournisseurs de services de
médias ou de fournisseurs de plateformes en ligne pour la publicité d'État ou pour la conclusion de marchés de fournitures ou de services
avec des fournisseurs de services de médias ou des fournisseurs de plateformes en ligne devront être octroyés selon des critères

, mis à la disposition du public à l'avance par des moyens électroniques ettransparents, objectifs, proportionnés et non discriminatoires
conviviaux et selon des procédures ouvertes,  proportionnées et non discriminatoires.

Les États membres devront veiller à ce que les dépenses publiques annuelles globales allouées à la publicité d'État soient distribuées à une
vaste pluralité de fournisseurs de services de médias représentés sur le marché, en tenant compte des spécificités nationales et locales des
marchés des médias concernés.
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